
 
 

DEMANDE D’ATTRIBUTS EN SURPLOMB  
DU DOMAINE PUBLIC MÉTROPOLITAIN 

 
Adresse postale 
Service Conservation du Domaine Public 
Unité Occupations Commerciales 
LE FORUM – 3 rue Malakoff – CS 50053 
38031 GRENOBLE Cedex 01 

Bureau 
10 rue Hébert 
38000 GRENOBLE 

 : 04 85 59 87 51 
@ : coordiuoc@grenoblealpesmetropole.fr 

 

1. Objet de la demande  
 

☐ Store (1)   ☐ Climatiseur ancré (1)  

☐ Abri double pente ancré (2) ☐ Spot  

☐ Parasol géant ancré (2) ☐ Rampe Lumineuse * 

☐ Bâche frontale (3) ☐ Autre : 

☐ Paravent ancré au mur(4)   

 
 

* Consultez les renvois en bas de page 

 

2. Identification de la société et du commerce 
 

Forme Juridique : ☐ SA ☐ SARL ☐ SAS ☐ Autres :  

Raison sociale :  

N° de SIRET : 
À l’adresse de l’établissement 

 

Enseigne commerciale :  
 

 

Adresse du commerce : 
 

 

3. Identification du demandeur : 
  

Nom :       Prénom : 
Adresse :  
Code Postal :                           Commune : 
Tél. : ……………………………………………………..……………………………………......  Mail : ………………………………………………….…………………………………………………………..…………………………………….……………………………………………………………… 

 
 

 

 

 

Pour rappel, les travaux d’aménagement ou de modification d’un établissement recevant du public sont soumis 
à autorisation du Maire et ne peuvent être effectués qu’après le dépôt d’un dossier permettant de vérifier leur 
conformité auprès du service Sécurité Civile ou auprès du service Urbanisme en cas de modification de façade. 
 

 

Cette demande ne vaut pas acceptation, et reste soumise à vérification et autorisation de la Métropole par un arrêté. L’absence 
de réponse dans un délai de 2 mois vaut refus. 

 

 A ………………………………………………………………….…………….…., le …….…..… /................... /…….………… 

 

 Signature :  
 

Pièces à fournir : 
 

Store & Paravent 

1 Extrait K-bis de moins de 3 mois 

2 
Plan coté de l’installation faisant apparaître les trottoirs (face et 
coupe pour saillies) 

3 Photo de la façade intégrant les dispositifs 

4 Système de fixation 

 
(1) Nécessite le dépôt d’un dossier au service Urbanisme de votre commune 
(2) Nécessite le dépôt d’un dossier au service Voirie de Grenoble Alpes Métropole : voirie@grenoblealpesmetropole.fr 
(3) Fixation sur store autorisé ; pose sur terrasse autorisée ; déploiement du 1er Octobre au 30 Avril (conditions cumulatives) 
(4) Pose en délimitation d’une terrasse autorisée 

mailto:voirie@grenoblealpesmetropole.fr

